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H. Costa de Beauregard - Paris 1824·81 

Les nouveaux décrets-lois concernant l'Enfance 

Il est réconforta nt de constater (Ille, clans 
l'avalanche cles décrets-lois (lni viennent d'être 
promulgués s ur les suj ets les pins diven:i, on s 'est 
préoccupé de [" en fa nce cotlpable ou moralement 
abandonnée, qu 'on a eu souci de redresser des 
inj ustices, d' essay'er de mettre les jeunes dél iu
q nants clans cle meilleures conditions de re lèvelllent. 

Et ce souci, qui se prop age, est pour la Ligue 
cc P our l' E nfance Cou pabl " un preCieux encou
ragement, une nou velle confirmation qu'ell ré
pond à des nécessités, q u 'e.lle vient à son heure. 

Il nous fant, mailltenant, étudier p lus attenti
vement les d écrets en question: l'un sur le vaga
hOlldage des mineurs, l'autre sur la correction 
paternelle, le clernier sur les pupilles dilficilcs de 
l'Assistance PubliC[ lie. ;Nl entionnons, tout de suite, 
qlle trois autres décrets ont été pris (lui ne nous 
concernent p as directement, mais qui sont inté
ressants car ils régissent J'enfance malheureuse 
ou orphelille. ::'\ous en clirons quelques mots en 
t e rminant. 

Décret m odifiant la loi de 1921 
sur Ile v agabondage des mineurs (1) 

n'après h lo i du 2 4 lTlars 1921, on s'en souvient, 
les (, \'agabonds )) , c'est-à·clire les enfants ramas
sés sur la vo ie publique, étaient considérés cOl1lme 
délinquants, t, comme tels, soum is aux juridic
tions de mineurs. Le législateur du nouveaQ dé
cret Cl estimé que les jeunes \'agahonds étaient 
une catégorie cl' enfants particulière men t in té
ressante, car il s'agissait d'ellfa nts n'ayant pas 
mont ré d'i llstincts p e rvertis, peut-être simple
ment , i times des mauvais traitements de leur 
famill e, ou m is à la porte par eux. A ces e nfa nts , 

Il ) IOllmal Offic iel 31 odo')[(,: 1935, p. 1H65. 

dont la seu le faute était d'avoir manqul' de foyer, 
il fallait , d'abord, épargner la prison préventive 
(le mineur serait placé dans une œuvre cle r0éclu
ca tiOIl ), l' Il suite les soustra ire aux tri buna ux (l1l êmes 
aux trihunaux pour Enfants) . les assimiler, en 
S011l llle , aux mineurs de 1l1oins de 13 ans qlli ne 
sont traduits que de\'alü la Chambre du Cous il, 
et, enfin, troisième mesure, ne les SOllmettre qu'à 
des 'mesures de rééducatioll (1) et les llIê;ncs 
q lle pour les mineurs de 1:') ans : III ise en li bert' 
sU l"vei 11 ('e dans la famille , placement clans une 
institution charitable, ou Ü J'Assistance publique, 
mais n011 dans une colonie pénitentiaire. 

Ce n'l'st que si l' enfant enfre int la décisioll 
prise ü son égard qu'il pourra êt re traduit devaut 
le Tribl\nal pour Enfants et Adolescents. Dans 
ce cas, les Jlrescription~ du llouveau décret tOlll
bent et l'enfant est j\\gé suivant les règles ordi
naires des juridictions de mineurs. Mais cc n'e t 
qu 'uue possibilÙë ; le Président du T ribunal peut., 
même dans ce cas, décider lui-1l1êrne des mcsu res 
ü p rendre dans l' intérêt d u mineur. Et, dans tous 
les cas, même si le 111ineur est rem'oyé d evant le 
Tribunal pour Enfants, on Ile- pourra jamais dé
cider qu'il a agi a vee d iscernemeu t et le con
d amner à une l~eitle , 

On voit , dOllC, q u' il leur e't fait Ull régime cie 
fawur, parce qu ' ils ont jugés particuiièrement 
dignes d 'illtérêt. .. rI est réco nfortant de \'oir le 
souci cIu législateur soustraire ces jeunes mi
nenrs il la p ri on, ü J'ad ministration péniten
tiaire, an trib unal. En mettant l 'éducation 
il la place de la répression il a montré qu'i l 
comprenait la ligne il prendre pour redresser 
l'enfa nce d élinquante et qu 'il désirait la sui \·re. 

(1) Avant le décret actuel, ils po uvaient ,"tre punis co mme des 
Inajeur5 (quoique a véC de:; peinc~ attéU\lées) s'ils éta ient r~connus 
a voir agis avec: d iscernem.ent. 
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Qu'il nous soit permIs, toutefois, de releyer 
certai nes lacunes ou même certaines dispositions 
qui nou~ paraissent regrettables. Faisons remar
quer, tout d'abord, que cette discrimination 
d'après le délit paraît un peu artificielle: les 
conceptions modernes s 'attachent beaucoup plus 
aux causes du délit qu'au délit lui-même: un petit 
voiem peut être moins pen'oti qu't'n simple 
vagabond. Ensuite, il eut été muhaitab1e de ne 
pas confondre toutes les espèces cle " Yaga bonds 
L 'enfant qui fuit une famille indigne est, :,;ans 
dO ,lte, digne de pitié, mais a-t-cn l:lE' m'é que ce 
te nll~ cncrlohait aussi cles fugueur :;; d ' habitude, 

b , . 

et des prostitués des deta sex es;' Or, les specla -
li tes de l 'enfance d(:linquante ~avent que cette 
d ernière catégorie est la plu s pervertie, (les petits 

o leurs le sont intlnimcnt moins), que "on redres
ement est souvent impossible . .:'l'Iettre ces en fants 

en attendant leur jug(,1l1ent, en prévention, dans 
des maiso ns d'éducation paraît, d011C, un risque 
de contamination pour les autres. Ensnite, il n 'y 
a pas de raison spéciale de leur éviter plutôt qu'à 
d'autres le pas~age devant lIlI tribunal pour 
enfants. (Que fera-t-on, du reste, s'ils so nt, il la 
foi s , inculpés de vagabotldage et de vol) Seront
ils traduits devant les deux juridictions: chambre 
du conseil et trihunal pour enfants ?) Et enfin, 
il est regrettable de leur aYlJir appliclué entiè
rement le traitement d estiné aux mineurs de 
moins de 13 ans. I,' Assistancc I)ublique (qui ne 
semble pas avoir été consultée) n'en 'voudra pro
bablement pas, Et, d'autre part, il est regrettable 
qu'ils ne puissent être envoyés en Colonie péni
tentiaire car il v a bien des cas olt, très pen-er
tis, ils ne so nt j'usticia bles que de ce dernier éta
blissement. 

Prcmièrc conclusion, clonc P réciser et lim.iü:r 
la caté gOl'ic dcs cnjants « l'a ga bonds )) qui bdnéficùroJ/t 
de cc no'ltvcau. décret, et laisser les autres s(n:·$ la 
i'/lridictioll du Tribunal pour En/ants. 

Toutefois, la prison n 'étant pas un lien de re
dressement, rien n'empêcherait de sous traire, am·si, 
ces derniers il la prison préventi ve . .:'lIais, alors 
il faudrait leur trotl\'er un lieu de placement. 
Et, ici, nous arrivons à notre del:xic1I/e criliqu c. 
Le décret est incomplet: il préconise d es réformes 
et ne donne pas les instruments pour l' al'com plir. 
Soustraire des enfants il la prison, à l 'an.lllinistra
tion péniten tiaire, c 'est bien , mais il au l'ml j aLLu , 
cn même tC;IlPS, crier des maisons pm:,;' te:; ."ccc
'voir: des ccnt;'es de /i'lttge, des maisoll s d'acoreil , 
où l'enfant, <.-l,'ant son passage deva,lt le Tribunal, 
aurait été observé , ce qui permettrait ensuite, au Tri
bunal de prendre en connaissa nce de cause des déci
sions, néer aussi des m.aisons dc rééd'Ilcation Ol! l'en
fant pourra être redressé. Actuellement qu'a-t-on 

fait ? On accable les patronages cl'une avalanche 
d'enfants qu'ils ne sont point outillés pour rece
voir , qu'il leur faut nourrir, habiller et ... faire 
tra\'ailler, ce qui n 'est point facile , De plus, ils 
devront leur donner Ulle allocation, or le travail 
d'l'nfants de pas~age ne sera guère rémunérateur. 

EnJl n , le court séjonr que ces jeunes mineurs 
feront au patronage nuira à la bonne discipline 
de l 'établissement et sera peut-être une cau~e cle 
c:outamination, comme nous le disions plus haut. 

.:'liais de centres d'observations, il n'est point 
q uestion. Aussi le bu! éducatif po·u.rs"/fi·l.'i Pal' le 
dùrct-l(Jt: 1['est-il pas atteint . 

T /;uis ièllle (rir/gu c, L 'article 4 sur la rùidù,c . -
En cas de récidi\"e, on s 'en souvient, le mineur 
doit êt re placé préventivement dans un « déprît 
spécia l '1 . Qu'entend-on par ces mots vagues? 
P ersonne ne le sa it. De plus , le Président du Tri
buna l " prendra t elles mesures qui lui paraîtront 
le pIns conformes [1 l'intérêt du mincur. .. on 
tNII/ SIII.cftra le dossier au pruc urc'/f,1' de la N.épll 
bliquc PVI!I' g'lf e l' en/an! soit dé/hé au Tribunal 
fo;:r EuÎallts ". Or, si le procureur üe la I<épublirrue 
est ~a isi et. s ' il y a renvoi devant le Trihunal 
p our Enfauts, il aurait fallu une instruction avec 
un juge cOlmnis. Or, tel n'a point été le cas, puisque 
le vagabondage n 'est pas un délit. « On la fera 
à ce lllomellt )) clir~, ,;t-on. 'lais au n011l de qnel 
délit poursuivra-t-on l'affaire ) I,e vagabondage 
ne deviendra pas un délit à ce m011lent. On voit 
clonc dans quelles difi1cultés on se trouve engagé. 

En résumé, dOllC , s i l ' intentic ll ùu législateur 
est bonne, ' les applications soulèvent des clifi"1 -
cuItés énormes . 

Décret modifiant la Correction 
Paternelle (1) 

La correct ion paternelle, on s'en souvient, 
dernier vestige des lettres cle cachet, est la mesure 
p ermettant au père et, dans certains cas, à la 
111ère , cle faire emprisonner leur fils ou leur tille 
qui lui aura d01lné de graves suj ets de méconten
-Cement. J,e prccéclé était déplorable 1° car l'enfant 
était livré ~l l'arbitraire de parents cl';:lUtaut plus 
sévères qu'ils étaient plus blâmables (se plai
gnant, par exemple de la désobéissance cl ' ulle 
fille à ' qui ils auraient donné des ordres immo
raux , et, 2 ') (grosse critique) l'emprisonnement 
n 'est pas un moyen éllucatif. 

C'e,:t ce qu'a compris le nouveau décret. Au~ i, 
sup pri1Jli:-t-d l' cmjJrisolinc·;;u:. /zt da ns tins les cas : 
les parents 11 pourront demander que le placc
mm! de lcu;' enjant. On voit l ' immense change
ment apporté par le nouveau décret: une cou-

(1) j oullal Officie!.. al octobre 1935, p . 1.166, 

ception ép re "i\'e (l' lllprisonnernent) remplacé par 
Ulle idée éd1fca! ii 'C (le placeIllell t ), la notion d ' autori
té paterneUe mitigé:-, par œIl de dn its del' nfant. 

Uit sc / c;-e cc Placc'mcnt ? - L' nfant sera placé 
sur d ésignaho ll lu Président du Tribunal Ci \' il, 
suit dalls uue lllaisOIl cl'é lucatioll sllf';eiIlé (c'est
il-dire clans Ull ' tahliss l1lent de' l'E t.at, pratique
lllent \llle coloni pélliteutia ire) , so it dans ulle 
insti tutiou charitable (une u,:u vre pri \'ée ), soit 
lll l'me chez une simple particnlie r (, dW.ruée cl'as
surer b garde et l'édncatio l1 de l'enfant ". 

(J lli pellt del/une/cr cc Placement. - Dans un 
mén age normal, le l ,hc. Da11s l'ancien systèl1le, 
on s 'en souvient, deux cas. Ou l'enfant a moins 
de r6 Wb , d, cbus ce cas, le père Pl.'ut ordonn e:' 
SOli incarcL'rat ioll, sans que 1 Tribunal pl1is~. e 
s 'y opposer. S i l' enfant a plu,.; de I6 ans, 0\1 si, 
ayant moins de r 6 ans , il ])os. cle une fortune 
personne lle (m e,Ferce un métiC'r, le père cle\'ra 
demaneler l 'antorisati 111 du P rocureur de la Répu
blÎlllle. On 8., malheu reusement , CO llSl'l"\"é cette 
allcienne distluctioll. Il est, en eff t , regrettable 
IIll'lIn père puisse envoye r n lllai ::;ol! <le correc
tiOl! Ull enfant de 1110111:> de 16 ans, sans ,n'oir il 
d emallder l'autorisation du T ribuna l. j,:t ]>nisquE' 
Ol! voula it SUP] rimer tout arhit ra in.: ]>os~ible 
des parcnts, il fa llait exiger l' a utori:::ation ch Tri 
bunal d an:, {n it s Il 's cas. 'l'elle qu 'clic, la rdorme 
est illconl]>lètc. 

ri! wh/?, (.: 11 cas dl' c1écc:.s <lu ])0re , peut cl man
d ':r le p1aCl'l llcllt d(' l'nfa nt. Si.~l1alo n:-;, ici, ulle 
hClnl~ llS(' inno va tiOll ; 011 a lm pet! i::largi les cl [o its 
de la lU0re re::wl'i(:( . E lle n 'a\'ait, a \'altt le pré:::C'nt 
décrC't , .la !lU/{:.\ le droit de d ma uüer l' incarcéTa
lioll de so n fils (on craignait. , en effet, q u 'elle ne 
soit illflu (' ncée par \111 s concl mari q ui ha"rait 
l'enfant) . ~\Iai:; le légdatettr :\ estimé, sagl~llPllt, 
que la mère pouvait avoir des raisons vraiment 
sé rieuses de demander le placement de l'cllfant. 
Aussi , lui cu c1oJlne-t-oll , désormais, le droit , mais 
par mesure cle prc-clutiOl1, elle dev ra obtenir le 
consentement unauime du conseil de famille , 

Enfin , s i le mineur est compl t ment orphelin, 
le IlIteu;' peut cl 'mander son emprisoil llement . 
.:'lIais le nouveau déc r t pa raît avoir Ull peu res
treint sc:s droit s, car, ;-) i, anpara '\ant, d 'après le 
Code, le t uteur devait a\'(Jir l 'autorisation du 
Consei l de .Famille, le !lOU \ 'eaLl rl écr .t spécille 
qu'il lui faudra l' ull alli;ililë dn Con eil de famille , 
En somme, dUllC, rest rictiOll certaine des dl': ,i t:3 
du père dan~' la corre bon paternelle, restriction 
probable cle ceux clu tuteur, é la rgissement de 
ceux de la mère . 

ni/rée du P!:l ';(, l1 -'llt . - - C'est Ull ùcs poiuL qui , 
dan., le nom'ea u (lée :2t, mérite le plus de réflexion, 
et, peut-être, de critique. ,-\utrdois , l' inca rcém-

" COU.PABLE " 

tion pouvait être de un mois ou de SIX Inois, au 
plus . .:'lIais le législateur a estimé que le délai 
ét a it trop cou rt pour une mesure d 'éd \ cation, 
et quc, ùu res te, llll séjour prolongé offra it moins 
d e da nger passé dans un étahliss ment de redres
S€:I11 ut que dans tille prison . u:s i le pré ' nt dé
cret Ile fixe-t-il a1!C1!11· délai. C' 't le P ré:ident du 
Tribuna l qui pr " i;;era cc ]Joint. Sc 11:' doute, l'en
fant ne llourra-t-il être rete nu dans l' établisse
ment après sa v ingt-et-nllièmc allll' e . Cependa llt, 
s'il n 'a que 14 ou 15 ans, son placement risqne 
d 'êtrede longue dnrée. Sa lls doute, d ira-t-on qu'une 
œ l! ' re de rééducation delllall(l un certa in délai 
mais il aurait, alors, fallu créer cl 5 établiss 11lellt~ 
adée[uats pour l 'acc01l1plir , des centres lie triage 
et des maisons pOUf ;[nor1l1anx. Si les étahlisse
J11c~nts de rl'éclucatioll Il e doi\'ent être (lue des 
snccédan('s de priso n, la réforme' sera pire que le 
ma!, et l' enfant, aüni llar un Ilia me nt llrolol1 O"é 

( ) J. .l ' t) , 

l'li sortira pe rverti, lion amélio ré . On peut fa ire ici 
la 1ll0l11e critiq ue Cj n 'a U décret su r le yagabondage 
des mineurs les intention ' dn législat ur sont 
excellentes. niais il manque les moyen pour les 
réa liser. 

:\[entiollnons , (' 11 terllllna nt que, p n f éviter 
tout arhitraire, les parents, le ProCIU ur de la 
Rl'p uhliqllC, et , (!ans cert a ins cas, l'enfant lui-
1110mc , pourront demander la suppress ion du 
]>lac f:111ent. 

* * * 
}':11 cc qui conc(' rne l ',\ s" ista nce Publ iq uc, men

tionuolh li n Ül~LTct nwd illant l' a rti 'le 2 de la loi 
du zK jUill T904 sur les f' lipilles di ffi ciles dc l'.lssis
Üti/.CI? eu blig!: e (1), a ya nt COlt! m is des actes gra "es 
cl ' cc illlll1oralité , \'io!cnce , cruaut é )1 . Auparavant, 
ils étaient confiés il l'ac1ministratiIHJ péniten
tiaire et c ll\'oyé en maison de correctio n .. i. vec le 
lHlU\'eatl décret , le Tribunal aura la possibilité> 
ch.: ks meUre clans cles daNiSSl'litclIts 71'ayant /)a5 
de ca Factèrc Pdllit cll t lilirc. 

De pIn. , le Tribunal aura la possihilité, au bout 
de s ix Inuis d e ce placement, cle reviser sa déci
sion, de l 'ac1ow:ir 011 de la maintenir. 

(C tte même poss ibilité est étend ue all cas où 
le jeune d élinquant est confié à 1'_ clministratio n 
pénitentiai re. ) 

Cett e fixation (l'un délai e"t une nouvl'~hté, 
auparavant, la loi de I 904 n(: précisait pas. 

Enfin, mentionnons, en termi nant , trois décrets 
rilli ne 110US concernent pas directement , ma is 
qui sont intéres5a nts , car ils régissent l'enfance 
malheureuse. 

,1) j Ollmil l U/ ficiel, 3 1 octobre 1935 .. p. t I. ti29 . 
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Deux décrets sur la déchéance de la puissanCt: 
patemelle (I). - 1;un qui aggrave la situatioH 
des parents déchus de leurs ùroits, dispense, doré
navant, leurs enfants de leur payer une pension 
alimentaire. On a estimé, avec justice, que la 
pension alimentaire est un devoir de gratitude 
envers des parents qui ont donné une éducation 
soignée à leurs enfants. Il ne doit pas être à la 
charge d 'un fils qui a déjà subi des mauvais trai
tements ou qui a été laissé sans soins par ses pa
rents. 

Un second décret, au contraire, améliore la 
situation des parents négligents. Il vise le cas, 
assez fréquent, où les parents , tout en n'ayant 
pas commis d'actes de cruauté ou d ' immoralité 
grave contre leur enfant, ont compromis souvent 
par négligence, d sans mauvaise intention leur 
moralité ou leur éducation. Les cléchoir de leur 
puissance paternelle, n'est pas tonjours possible 
(le nombre des l'as visés étant relativement res
treint), de plus c'est leur enlever tout désir cle 
se relever, et, par suite, nuire ell fin de compte à 
l'intérêt cle l'enfant. Aussi, le décret, sanction
nant une pratique déjà suivie dans certains t ri
bunaux, à Paris notamment, décide que le tri
bunal pourra, sans déchoir les parents de leurs 
droits, les mettre « il l'épreuve », sous la surveil
lance des services sociaux (ce q ni est le cas ü 
Paris), d'œuvres charitables ou de particuliers 
qualifiés, notamment les « assistantes sociales 
au les V1:siteuses de l'enfance ». Cette reconnais
sance oflicielle cles tra vailleurs sociaux, hier encore 
inconnus, et qui sont appelés il. jouer un si grand 
rôle dans la protection de l'enfance, est particu
lièrement intéressante. 

Si les parents se conduisent bien, ils garderont 
leurs droits, si la leçon n'a pas sulTtt, ils en seront 
déchus . 

Un autre décret, intéressant par son esprit 
surtout, est celui qui modifie les articles 4, 2I, 23 

et 26 de la loi du 27 juin I904 sur les en/aniS assl's
tés (2) . 

Parmi les changements et additions apportés, 
notons l'extension du bénéfice de la loi aux enfants 
laissés sans protection ni moyens cl' existence 
par suite cle l'hospitalisation, cle la maladie. ra\ 'e 
ou du décès de leurs parents et qui, jusqu'à p ré
sent, ne pouvaient être accueillis dans le service 
des enfants assistés. 

Le législateur a désiré, également, moderniser 
les moyens offerts pour l'éducation des enfants 
assistés et qui, jusqu'ici, se ramenait à lin seul: 
le placement chez des nourriciers. Désormais, ils 

(1) j Ol!nzal OfJiàel, ~11 octobre lÙ ~j 3, p. 1.4Ô7 
(2) J Ol!l'iwl Officiel, :31 octobre 1D33, p. 1.12(;. 

pourront, également, être p lacés clans des centres 
cl 'élevages (maisons paternelles par exemple), ou 
dans d'autres œU\Tes contrôlées par l'adminis
tration. 

Il prévoit également, la po 'sibilité d'un appren
tissage dans Ulle école et pa-seul ment le simple 
placement il la campagne chez l'hahitant q ni 
il pour les enfants les plu jet1ne~ a donné lieu sou
vent à de véritables abus ". E nfin, prévoyant 
sans doute une prolonga ion cl la scola r it . clans 
un aveuir prochain, le législateur a remplacé le 
mot (( I3 ans révolus )) par « âge de la scolarité 
obligatoire )l . 

* * >.: 

En résumé, si on envisaO'e l' enseluble des re
formes apportées pa les llOtlVea ll. décrets, t p our 
lesquels, fait assez fàcheux, l'Alhninistration Péni
tentiaire n'a pas été cOlls\lltée, une p remière re
marque s'impose : L' ex cellence des intCll lions d'//
législatettl' , LlllÎ a parfaitement compris la nou
velle voie dans laquelle devait s 'enga r la pro
tection de l'enfance et a mont ré Hll désir évident 
de moderniser les conceptions du code' qui y sont 
relati ves. 

Aussi le voit-on, dans la correction paternelle 
et clans le décret sur le vagabondage des minenrs, 
suvstituer cl la notion de nfpr cssùm. celle d'ëducatùnl, 
et douner carrément la primauté anx Llroits de 
l'enfant sur cenx de se. parents.' outcfois en ce qui 
conceme la correction paternelle , il e t regrettable 
qu'il n 'ait pas été jusqu'au bout de son idée et n 'ait 
pas exigé l'autorisation du tribunal clans t ous le cas. 

On remanIue, également, toujours dans le 
même esprit, un assouplissement des m es'ures 
'prises, par exemple dans la déchéance paternelle 
où on envisage un moyen terme entre le retrait 
total des droits et l'absence cle t oute mesure. 

Puisrln'if s'agissait de mesures cl'éducation, 
le législateur a reconnu officiellement le rôl cles 
services sociaux (déchéance) paternelle qui est 
important lorsqu'il s 'agit de rééd uq 1er. 

Toujours avec le même obj ctif, nous voyons 
une très grande au.gmcntat-iol/ des attributions des 
œUL'res de relèvement a1/ détriment · de la p l" ison et 
de l'A dnànistra.tion péllitentia'ire : (garde des en
fants vagabonds avant leur comparution devallt la 
Chambre du Conseil, et après la décision prise. P la
cement des enfants objets de mesu res de correc
tions paternelle, et cles pupilles difl1cil s de l'A" 'is
tance publique). 

On ne peut donc (lue féliciter le législateur de 
son souci de la protection de l' cnfanc . T outefois, 
si les intentions ont été excellen tes, le' m oyens 
ont manqué pour les réalisér. Les patrona es 
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ne sont p as outillés pour rece\'olr autant de mi
neur" ni, t oujours, pour les rééduquer. D'autant 
p lus qu 'on ne 1 ur donne pas d'argent pour cela. 

économies, on aurait été malvenu à demander des 
crécllts, . méme pour une œuvre qui, finalement 
aurait été une économie. 

1 aurait fallu créer des maisons pour anormaux, 
d s centre de triage, des établissements conçus 
suivant l e ~ idées les plus modernes. Seulement , 
les décrets avaient pour but originel de faire des 

Et c'est ainsi que les bonnes intentions du légis
lateur ont été desservies par les événements. 
Nous voulons espérer, toutefois que ce ne sera 
que partie remise. La Rédactian* 

TableaLil d es principales réformes apportées dans les décrets 

DÉCHET ACTCEI. . \ PPIIÉC IATIO ,'\ 

Loi de 1921 sur le vagabondage des mineurs 
E n attenda nt le jugement 

l\I IlH ' (lr IIll~ ('\( /)1 ' (';011. 1 PlaGc!nelll. dan8 ulle Œuvre charitable. [dùc f:xcellpnt,:. mals d ont le mall-

T ri bunal CO/ll[Jétenl 

Tribunal l'()\U' Ellf:tIlt s. 

l'lne('llll ,nL soUs lil)('rl (', surv( ,iIIJ:('. 

JHJg-t ' ou (OuloI1ie p{·l1i U'nl.jHif'( ~ o 

1 Chambre du Conseil. 

j\1 es ures fll'lses 

Pat 1'0' 1 LilH'rLô surveillée. Patronage. Assistan (; ~' 
pu bliqur:. 

Récidive 

qlle de Centres pic triage et Je 
i\[aisOl", li' aeclwil rend ]' a p
pl iea tioll ,pl'l'sqlle inlpos~ibl e. 

1.' Assistancp publi'luc n'en vou
dra pas. La Colonie pôniten
t iaire est parfois lIécessaire. 

Tribullal l'OU!' Ellfants. Décision du P II'és irlent du Trihunal ou Diffi cultés dr: lll'oct\du,'('. 
l'envoi d e va ll t le Tribunal pOlir Ellfants 

Correction paternelle 
QfI,( la del/lUnde : 1 

1'':'1'(' , IlH::i'(' , \l'UV(\ 11(l1l ITlltnJ'i,\r:, tllteur. Pi:r!;,llIÙre, lIlè 1 Ilf! l'l'mariée , tu teur. 

( .'us - E llfanl de moins de J() an~ 

Sans d('Jllandl'l' alltof' i ~ al i(ln du I l' ib\!- l ldem. 
Il al. 

E njant rie pins cie 1 (1 ( /.IlS Olt de /IlOÙUI de 1 (i {(ns ay(b/~t une fortune 
ou Wl métier 

Idem. 

Al esu-/'es [In ses . 

PlacenwnL dan, une œuvre. 

J)ur de du. placement 

lllfllS nu li lll U!S sui vanL It·s cas. 

Hegl'eLlable. Arbitraire pos8iblc 
d(~s ra[,(~llts. 

fnnovatiull excellen te , maIs 
manque d l' IIl0~TnS de réali, 
sation. 

Dan()'erp\lsP "éfol'Ine si elle n'est 
p~~ suivie de la créatioIl de 
li eux de p lacement. 

Décret sur les Pupilles difficiles de 
L ien de placement 

l'Assistance Publtique 

Co lo lùe l'éni tCIl tùùn:. 

J ndétcriIlinée . 

Durée du lJlacement 

1 6 Illois. 

1 Idée excr-llente. 

Yuil' p. 9, 1" dôerl'L relatif dU rl'Cl'utl'lnl' nt du pel'sÜ(~llf'1 de surveillunce d,'s établissI'ffil'nt, pénitentiaires. 
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Le ervlce d'Obs-ervation médico-pédagogique 
du can ton de GE NÈVE 

Le canton de Genève fa it actuellement p our 
arnéliorer la ituation de l'Enfa nce un trè gros 
effort dont les vues dép assent k~ réa lisations ~o
ciales le plus m od ernes. 

·ne plus gra nde importance est acco rdée au 
moyen de réta bl ir l'équilibre compro mis q u 'à 
l'acte ~ ntis cia l qui a p u être accompli. 

:'Irai. , pon r pare r il ces troubles, il fa ut 1<::5 con
naître et déceler le mal a ant q u ' il n' a Ît atteint 
l 'âCYe a ig u, l'ét a t dc c ri se qui le ré \"è1cra au grand 
jour qua nd il era peut-être trop tarel. 

Les pr incipe le - plus l11 0dcfll es et les plus hu
ma ins su r la délinquance et la crimina lité jm-énile 
qui vo ien t da ns la plupa rt des déJit -le résultat d'une' 
d ésha r l110nie socia le à l ' ill t' r ieur de la fa m ille, la 
COlI. ' quence de troubl s psycho-phys iologiq ues 
chez les parents ou chez l' llfant, p rennent t ous 
leurs sens s i l'on clle rche à ag ir sur la ca u ~e ri es 
troubles avant qu 'elle n 'a Ît 0ntra Îné l 'acte d0Jic
t ueux. 

Ra effet , c U~ qui, trop nomb reux encore, se 
d étour nent l ' ~ nfa nce coupable comm.e d'un 
problème insola b! destiné à ne p rocurer que dé
cep t ion et déboire-' , 'on t (jé~ornlé" s i on leu r 
offre , non point de p rend re d - me __ l1res qui, par 
une fau - e com préhen: ion , pem e ll t pa ser pour de 
l'indulgence, m ais de protéw~r l'e nfa nt con tre lui
même avant q u'a ucu n acte faut if ne p uis:e lui 
être i.mputé . Il s'agit a lor ' cl u ne t1 ' re ü la foi 
d pré -·ervation-ocialc et de s ·our · ind ividu 1 il 
laquelle l 'a utorité de justice d oit p rêt er SOI1 con
cours nIa is qui H e d 'p n d p as u nique ment d' l' Ile 
et qui perm t même de réduire a u minimum le 
rôle e la j ustice répre sive . 

C'est ce qu i a ét é ad mirab lem ent compris dans 
le ca ll t n de Genève où e .·iste d ans le cadre sco
la ire Ull ervice qu i, dè: l '' cole m a te rnelle , dé'pi -t e 
les jeu nes ètres d ont l'adaptation socia le est défec
tueuse ct rétablit l'équ ilibre avant C]n 'ull pas plus 
ava ncé n'ai t été fait d an- la v oie cle o; aet "" a nt i
sociaux et ve rs la crimina lit' . 

Le service d 'obsen·ation méd ico-Pl'dagogique 
fondé en I 929 , "ons l' a utorité clu d t" lnrtemcnt de 
l' I nstructio n publiqu par:\1. L a ra \·oire son direc
t eur actuel, a c but p révent if . Son heureuse actioll 
'e..-xerce d a ns Je rayon de l'école et non cla ns celui. 

du Pa lais, ma i- en C( Ilabo ration étroite a vec la 
tiec et ses atL~iliaires : Cba mbre d es t llte ~ les , 

Commis ion de p rotection des miueurs , Chal1lbre 
pénn le d l'enfance. 

Les Directeur · d 'éco! t 1 Maîtr --igna lcnt 
t au· le en fan ts simplem nt cl ilTl iles __ a l s a ttendre 
q ue 1 trouble soit g rave. Il sn li t ~l ' ne bab it ucle 
de mell ·onge, de fourberie, d ' une hum ur il1 l'UlI S
tall t e pour que 1 cas __ oit p ris en considé rat ioll . Ce 
travail est fac ilit é du fa it que tous les enfa nts 
an-d e sous de IS au. fréquent nt réguli remen t 
l' écol , les mesur - . p rise: ·ontre le -· pa rents négli
gent ét a nt extrême llle ll t sévèr s et . . . appliql1 ées. 
Toute a utre source d ' inform ation est d' a illeurs 
possible . 

ins i alerté, le serv icE' entre en m ou ve mcnt e t 
l' e1l'l t!i~te pnsse par trois p lt<lses : 

L ' m quéte scolaire, ]' cnq!i/tc :;(}c-ialc et l ' m quétc 
mi dico-pM ({ !~(}g ilj I-! {' _ 

L \ '11 ( I ll At scc ln ir e s fait au m oye ll d 'un formu
la ·r qui est em -üyé il l'école f réo, l1 Cll t ée par l' en
fa nt. E IJ est s ignée par le clircct eur et pa r le 
maître , elle e:,; t très C011lI)lète, très 1l1il1uti ~ llse C't 
CO Ill prend pl us de q ua t re-\·ing t q l1est ions su r 
l'enfa nt, su r ses p a enb, . on état de santé, se n 
h umeur , s s gOlÎt -, :e, rapp orts a v c sa famill e . 

U ne Assis t ante-ocia le _e re nd en uite au d 0 11l i
cHe (le l 'enfa nt , met les pa rents ell cOllrÎallCe , 
tàche d l' pénétrer le mil ieu . . _ On ne saura it a tta
cher trop d' iru portance a ux réactions fa llliliales 
dOllt l'analYSe' écla ire lio n seulement to nte la 
]J s ~T<: ho l()gie de j'enfa llt n Ia is s i ,; ()ll \"(:~ nt a ussi 
celle de l' âge m ù r. COl1lme l' a 0crit Anderso n : 
c( l, 'e ll fa nt cst a ffecté par :iO l! milieu , qni, ü so n 
t our, est a ffect é pa r l 'eufa nt. chacull d 'entre eux 
étant inflne llcé t m odifié l'Ull par l'autre )l (1). 

L' Assistante con c ille a n x ]Jarc~ llts de m enc r 
l' enfant à l'~-amen lllédico-p édagogiell1 C ct il est 
rare qu da ns une famille soucieuse , déprimée , cette 
suggestion ne soit pa - accuei1J ie avec joie. 

/\. la suit e de sa v is it e , l' enquêteuse rem plit 
Ulle fi che rendant compte e la s ituat ion mora le 
et ma t érielle de la fa m ille, précis3 ut les m oindres 
dét a ils de la "il' ci l 'enfa nt: Combie ll c1 'hem es 
de somlll~i l ? Où couche-t-il ~ Quels sont ses cama· 
rades ? i ins i ."'e COll::_ tit ue t out u n dossier sur des 
bases olides _ 

S i t el st le dés ir des paren ts , l 'enfa nt se ra 

( 1) r.c,; d iniq t:c" !,-;>·dw lo -'lues p ou r j·c nfll l1l''-' ,"ix Cta(,,· L-ui , 
et l'ce vre d u D r II U-Y . . -eudla ld I V29. 

ensui e examiné à la c(lI/sulla/ioil médica-j;éda go
giqllc . . uiya nt la dé finition donné par :.urne Loosli
U: t ri , cette 'olls ultatioll cc rt; trom·er pour 
l' nfa nt anormal, rlifficile , in ompri· ou m ala de, 
la canse de e d ith cult ' - t la [orme d'éd ucation 
Cl u i corr sponc1 1 m i tlX à se. b soin:", ü le so igner 
médicalem n t -' il y a lieu ou à 1 li a ppliq u r le 
t ra itement pédaaogique do nt il atJra h ·oin )) (2) . 

Les enfa11ts -·01 t Çll. par:\1. J.aravoire q ui le::: 
interroge , inten)g 1 ~-; p are nt s, a pplique les 
test s. "(;1 e salle m unie de etits bureau. ' permet 
de fa ire t ravaille r le" enfan s et de :-oe rend re 
compte, 11 même t emp · que cI e enrs connai~ sances 

scola ires, du développem n t de lem i!ltelligence. 
Ensuite , c'est l 'ex Hm n médical auquel procède 
le Dl' Bmntlllay da ns une atmosphère de fa m ilière 
sy mpathie . 

T outes les a naly s util SOll t fa ite : a na lyse 
d u sa ng, des uri n _. _ Les locaux -ont tr bie n 
amé nagés mai si mple. car le se r 'i e des !J ôpi
ta ux, d iniq nes et autres in titu tions sont là p our 
fo u rnir les donné conqJléll1enta i res. 

La plupa rt lice, ca . pem-en t être ain ;>i rég lés 
en une se lllain~' _ Ce . eu l C0 1l ta 't entr nne fa mille 
désaxée, ti lt enfant troublé et le doigt é, le t act , 
cl e l' e l \( ll1ête l1 s , ~ , llu médecin , du pédag )~TL1 e , sllfli t 
ü d éceler le point sensible , à pro mer le calma nt 
n ccessa 1 rc . 

Ici les pa r nt s son t ind ignes , il fa ltt son t raire 
l'enfa ut à lem iniluence , le er ' ice médico-péd a
gogiq ue avisera la prot tiOIl cl s min urs q u.i agira 
elle-mêrn al1p r '-.' ri ia Chambre tles Tute 1 s pour 
obtenir la déch 'ance de la puis a ll e paternelle 
ct p lacer l 'en1 nt ous l'aut0rité d a t utenr géné ra l. 

T,à , ' ~ t le chômage, la fa mille rléeouragée, ct 
sa lassitude p~se sur u u êtr déficient . On au ra 
reCOUf an pIc cern nt t empomire . 

L 'enfant, au contraire, semhl -t-i l u t ile au bon 
é<luilibre dn foyer , on pre1ldra 1 me ·11re:-; cl a us k 
cadre fa mili a l (" 11 n t ilisant 1 '("ole ', e le demi
interna t permettra de n pa a rra 'her l'(' llfant :lUX: 

pa r nts t out en apport ant u n contre-pa id -. néces
saire et bienfait eur_ 

:\Ia i si le cas semble ho lble , confn ', t r p m ys
t érieu x pour p l"meti:re un dja~llo · ti c précis , et 
une solut ion imméd iate , l'ob e rvat ion pourra être 
prolongée et pratiq uée plus minuti t -('men t clans 
ci e me illeures cond ition __ , ' la mai on « Les Cha r
milles)) q ui est le complément ill(li 'p nsa1)le (lu 
se rv ice cIe l\I . La ra \-oire _ 

Inau O" l1 rée en 1932, fruit cl ' une sag coll abora
tion entre l'Etat t l'i nitiath' p rh'ée , e· e Ins
t itut ion comp rend deux d a ' es d' bservation 

(2) lI lIlI .. li ll [lft<"T~fio",d ,le la P rotu/ùm cl, 1'1;"/"",, .. 103-\, 
~ o 133 -
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mixtes: ' ne pou r le grands , ~l llC pOlir les petits. 
J,es enfant s pem -ellt être i ntenles ou re ntre r le 
soir chez eux _ 

Le matin , c'est le t rava il scolai re, interrompu 
pa r quelques jeux, pnis la jJro ruenaue , les éhats 
da ns la ca m pagne, enfin d ive rs travaux ma nuels 
, 'ont occupe r t out ce petit m onde . 

Pendant ce t <:'mps le ma ît re obsen·e , et, chaque 
jour, note se:s rema rques sur une fi che : mu
tisme, d istractions, grimaces , fat igue , t ics, zèle 
subit . _. tou t est cOllsign' et in te rprété ensuite 
pa r le psychiatre <1u'écla irera a ussi l'interroga
toi re des fa 111 iIIes_ 

Ains i un d iagnustic Jlr~c i s va permettre ùe 
p rendrc pour cha cIUC enfa nt la ~olutio ll (lui lui 
assurera le développement 1 pl us heureux . 

On peut dire que grâce ü cette remarqua ble 
o rganisa tion , jusqu'à l'âge de I5 a ns les actes 
g r; ves ci e clélin'lu3ncc sont év it ' s, enrayés et 
;-a res so nt les jeu iles lllill" urS qui sont défé rés au 
Tribuna l J 'cnfa nts_ La Cha l11b re pé11 ale (lui \'a 
entrer en fonctions, <1 \'e(' SOl I médecin et son péda
go,gue est cert a in ment appdc'C :1 unc fructuéuse 
coll ahora t ion avec le se rvicc cle dép istage . 

:Ke , ·ant-i l pns mieux, en clTc:t , comme il a 
ét é di t a n Grand Conse il lors (lc la discussion de 
la loi llou v ~Jle : « Protége r les l' il L nts et du même 
coup la sociét é contre la cri lll i lla lit(~ plutôt que de 
dép ense r de ' som me - éh:: \"0es pour entret enir des 
d éli nqua nts dan des pénit enei rs on des maisons 
de force _ » 

DE TTE \ ' AI,ABRÈG E, 
/ ],: IJ:-a f. (f lf- barreau d' A ,: i [S IUJu. 

R ECTIFIC A T ION 

1)alls l' a rticle sur la <i Décbéa nce pa te rnelle " , 
pa ru ùa ns not re dernie r numéro , 11ne erreur s'est 
gl issée p , S. : l' a rticle 2 0 permet a u Tribunal de 
statuer sur la ga rd cl 'enfa nts qui ont été con
fi és à des t iers pa r 1 ur père, mère ou tu teur ou 
par déc is ion de ju tiee, lor.:que les p" re, m èrc ou 
tuteur s'en sont longtemp:; dés inté les, b . L'article 
porte, ensuite {( clOll C cleu ,' condi t ions sont es
se ntielles : il faut que les t iers a ient Ieçn l'enfa nt, 
que les parents s 'en so ient cl ésint0ressés _ C'!le !m i
s-ième cU ll dù ùm a été Olil-1:SC : il fa ut qu les pal'Cl/ts 
~'éclalll ellt l' cil/ant . 

2 lignes pi ns bas, l' a rticle p orte : le TribulJal 
n 'est pas lié, lor qu 'il pense ne pas d evoir rendre 
l' enfant a ux parent s (dispositi 11 cie l 'a rticle 2 §6) 
11 faut lire .. . aux parents, aux d ispositions de 
l'a rticle 2 § 6) . 
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Enfants délinquants 

C .,\Rl\ŒX B .. " Espagnole , 16 a ns l . Délit : 
vendant 5 fle u" dan' 1 conloi r du métro, la 
jeune Carmen fllt app réhendée par Ull employé 
du métro . EU l'a mord u parce qu 'il la tenai t trop 
fortement . .'il a 'ait 'léjà '.t' p lusieurs foi: au 
commissar iat pour d infraction '. mblahles 
et condamnée au début de cette ann ' par 1 'J'ri 
bunall our ·,nfant- à 8 jours c1 p r is( n a v c surs i . . 

SÙ-uaLin!l l a mihale. - :.\{' nage régulier. T'ère 
charboIlnier, !TI ' re tient le ménag . V er t, 's ~ o ans 
en Fr nce, 4 e nfants , 3 garçons t un fille, l'in
culpée qui st l' aînée. Les ga ills de la famille ont 
très irréguli rs t se ompos nt du salaire du ] ère 
et de l' inculp ~e , v nde l1 se cl fIem. Il '' hahi ent 
une maisonn tie en planche dan: la z ne. 

I ,e ' par at qui vi rent dans la zone an nü lieu 
cl'uue coloni de compatriote. , sont. resté très 
espagnol et ILe comprennellt même pa. ' le français. 
C'est un ménao-c lllli, tranqnille et t rava il!eu r, et qui 
comprend , es re pOlkabi lités à l'égard de l'inculpée . 

Vie de l' CI//I/ II ! . - E 11 a fréquenté très irrégu
lièrement 1" cole }Ja r suite de l ' in uri familiale . 
Elle ne connaît a ucun métier. Et. nt étra n b re, 
et sans aptituc1 s spé i< le., elle 'tait renvoyée 
clans les pp 111ières lorsq n'il y avait du chômagc 
dans le, u hie où eUe t ravaiJlc i1. Bien cOIridérée 
par ~es patrons, elle a égalem nt honn réputation 
dans son quartie.r et ses p arents l:; Ion nt d 
sou dé 'Ol! ment et de n trava il. Lorsq u'elle 
Il ' était p as emlJloyée, eUe soignait sa Ill ' re et 
restait à la mai 0 11 . 

Coutlllsùm. - Carm Il peti t rest r chez ses 
parE'tlt · 11 liberté , l1Tveill ;e, car le délit ne repré
sen te au ~Ul1e p ' r 'ersi n . ::Vfalheureusement, parce 
que c' t 'on g agne-pa in, il est à craindre qu'elle 
ne récic1i ve et sa ituat ioll e t : a ns i.,Suc. 

I ugc /Ilcnt d-u tri bunal. -.. - T rois semaines de 
prison et 50 fr . d 'am n de. Ce qu i n 'e. t pas une 
mesure éd ucative., 

:-;i x m oi. p lus tard: ré i<1 ive, 50 Ir. d' amende. 
Et c la peut coutilluer. .. 

l,on E B ... , 15 a ns . Déli! escroquerie; s 'e t 
présentée au bureau de bienfai « Tl C, pour obtenir 
un secour: , munie de faux p piers (un bullet in 
de nais:;ance falsi fié, lin lettre ,'enant soi- li a nt. 
de Lille, et lui app r li a nt qu S o mère ' tait blessée 
grihemeut.). Cette lettre a\'ai t , en réali té ét' 
fabriquée de toute pi'ces par la mère le Louise 
a\'èC de faux t ampons po taux fabriqués avec 
de~ rondelles de ca ntcho le . L ' inculpée avoue 
:on 'oi r agi de même dan d 'autre ureaux de 
bienfaisance. 

ComPlice . - on bea u-père qui est en p rison 
et sa mère. 

1~1il'ie1t familial. - .Après a voir .vécu en COllCU-

11inage avec le p ère qui s'est ulciclé il ,' a 7 ans, 
-:vr m e B. a cu uue lia ison a\'ec ::\1. B., om'rier for
geron, cru' elle a épousé seulement apr s en 
avoi u plusi u c enfants. 

De m ilieu aisé, ayant u ne bonne instruction, 
elle a pen à peu de 'encl n l 'échelle socia le. Elle 
et son mari ont déjà subi des condalllllations 
pour es '1'0 uerie. E lle mendie et cherche à sou
tirer de l' a rgent par tous les moyens. ' ur ~es 

I5 enfants, 6 sel11ement son t vi\" nts et plusieurs 
rachitiques, sont malade::; , faute de soi lls. En Ull 
mot des pare1lt s clé llorables qui mérit eraient. 
d 'être déchus de leurs droits. 

Vie de l'ell/ml!. - Scolarité absolulll.ent nulle. 
L'enfant a fréquenté l' école p e lldant U ll mois 
en tout, dans une classe d'anormaux . E U n'a 
fa it aucun apprentissage t n 'a plus travaillé 
depuis I 5 moi. '. Ce n'est pas une mauvaise enfa1l t, 
mais elle est évidemment suggestible et offre 
plu 'ieurs stigmates de dégénérescence. Elle subit 
l'influence peruicien e de sa m ère , qui lJrUère 
l' envoyer mendier u la faire joue r du \'iolon 
dans les caf ' ù elle-même chante, plut.ôt que 
de la fair t ra va ill r. 

Condusùm. - n placement en patrollage 
paraît devoir s' imposer. 

Ju gement. - Louise e t remise à la grand'
mère q ui habit la provillc , 

Cette solution qui perm te l' 111ever ~l ::;on 
milieu fami lial, est la meilleure. 

R OBERT B., I6 ans I /2 . Délit: voleur, a cl' rohé 
\l n p ortdeuill contenant 1.000 fr. , 3.000 fr. d'effets 
de commerc et des papier: dans la ve ·t e de son 
patron. Il s' t déharra .' du port.efenill en 
l' enfo\lÎssa n t sous des copea ux chez son patron, 
meuui ier. 

Mûieu famüiat. - Parent::; clivor és . La garde des 
enfant· ft;t confiée il la mè~re, :lctuellement r mariée 
avec M, :'IL, avec q ui elle vécut en cOllcuhill' g , 

L e père de l ' inculpé , alcoolique in étér ' , bru
tal t viol nt , lai::;se t ou t la cbarg de ' enfants 
à s n ex-femme. Cett demi re et son mari sont 
de o-en::; érieu ,' et tra \'ai lleur . La 111 re, bonne 
ménagère, reste à la 11l:lison. S i,' nfant : trois du 
premier mariage , trois du second. Situa tion maté
t.i 11e s lIfI'lsa nte, 

H ' rédité ass "z charg ' : un oncle 5'e::;t suic iclé, 
le pè re a u une méningite, 11usi urs cas de tuber
culose et cie ménill~it , 

Vie du mineur. - , C la rité t rès mé iocre par 
manque de rnoy liS , bien u l'enfant ait été à 
l 'école jusqu 'à 14 ans, 11 11.C ' est p a::; montré meil-
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leur ollvri r. Il a essay& successivement trois 
métiers différents (imprimeur , apprenti menui
sier, tailleur depuis un mois) et s'y est montré 
médiocre par négligence et peut-être incapacité. 
Sa mère s'étonne qu'il ait pu commettre un vol, 
:lyant tUl1jour::; été satisfaite cle lui jusqu'ici, 
mai::; il y a 15 Illois, Robert a été soupçonné d'un 
vol cbns le:, mêmes conditions. Il est. menteur 
et boit. TIn résumé, garçon suggestibie que son 
manque d ' intelligence doit rendre faihle aux t ent.a
tions. Au::;~i son redressement paraît assez douteux . 

P:-opositioH. - Toutefois, étant clollné le dés ir 
de ~fIn" B. de snrveiller son Bis et ce fait qu'il n 'y 
a pas d 'établissement où on pourrait le mettre 
a \/ec profit, on pourra le lai . er en liberté sun'eii'lée 
dans sa famille. D écision ratillée par le jugement 
du Tribunal. 

R eGER 0 .. . , 18 ans, délit: escroquerie. Sc ren
dait dans 'd es cafés ou chez (ks particuliers, cle
manclant s 'il y avait des chômeur.' dans la maison. 
All ait, ensuite, voir ceux-ci, leur di 'ait qu'il par
tait pour les colonies et leur proposait sa place. 
Disa it qu'il ' ta it nécessaire d 'avoir une hicyc1ette 
et proposait la s ienne, Cflllvellant d'un prix qn'il 
se fa i:--ai t dOllner il l ' Cl vallce . 

.",·illlut/on iamiliale. - Lcs parents sont mariés 
et très hon:>r<lbl s . La 11I0re manque Ull pèn de 
fermeté, mais le père est éne rgiqu e. 4 enfants 
sont i::; ::,u' de c 'tte unioll. 

J'ie de {'{'Il faut. - Ap rès une scolarité peu ))[il
Jante par l1l~~nq\le de moye n.s t cie travail, Roger 
est ntré cn apprentissage. 1ai_ il n 'y ·t pa::; 
resté et Il 'a , ensuite, travaill' que par à-coup. 
I, ~l aussi il s'est montré paresseux, s'accommodant 
très bien de ces mplois irréguliers llui lui évitent 
un cOlltrole exact de SOll temps. 

C'est un faible, pare ' eu', Illent.cur, sans lllé
c1wnceté, mais a vide d e plaisir. Son goùt pOUf le 
cinéma et. son absence cl 'argent, faute de travail, 
Ini ont fait ima.giner l'escroquerie, objet de l'in
culpation actuelïe. Il regrette ::;a faute, dont il 
paraît comprendre la gra\'Ït ' , 

P}'(JposiÛon . - Pour fuir une tentat.ion qu'i[ 
ent trop forte, Roger veut s'engager. Il semble 

(lue ce ::;e rait une bonne ~olution ct, en at enelant 
Roger p ourrait. être rendu il ::;a bmille qui offre 
cl s aa ran ies de fermeté. 

J ugement. - Ratifie la propositi n. 

Gl:.T,\VE L ... , 17 ans 1 / 2 , délit: vol. _ pénétré 
clans le garage non fermé cl la maison où il tra
\'aill ,et -' t empa.ré d'uue icyclet t e usagée. Il la 
remisait dans!' scal ier de l'immeuble où il habite. 

. ltualion familiale. - :f mille unie d'honnêtes 
gens très t~avaiUeurs, mais qui ont peu d ' ins
truction et peu de ju e Ille nt , 

H éredité. - ' 11 cas d t uber ulose, plusieurs 
décès de méningi te . 

Fic de l'c i/ jant. - Gustave a fait une très mé
diocre scolarité: il tait p u intelligent, peu franc, 
paresseux et sa conduite lai " ait -ouvent à désirer. 

En re\'anche, il se montra a~-idu au t.ra va il 
(depuis 3 a I1 ~ clans un ll1en uis rie), l'nais parce 
que son père l , urveilJ a it de pr ' " A.utrement, il 
serait assez nonchala nt, p u so igneux, et aussi 
11édiocre oU\' rier que mauvais écolier. 

C'est un e.nfant :l'allure malingrc, peu déve
loppé ph ysiqn ment, ayant l'air dégénéré ct 
sournois. C'e-t un. enfa nt débile, 111 nteur et dissi
mulé, un fai bl dont la bOlme condu ite sera sur
tOllt garantie ]Jar la crainte de SOIl pèr<:: et la peur 
du commissaire . J, .. M. 

Un décrel sur le personnel Des Colonies pénilentiaires 

Pen avant les décr ts-lois sur l'enfance dont 
nous avons parlé p lus !taut, parai:-ait, le 27 oc
tobre 1935, un d ' cret sur le perso1l1ll'1 des colo
nies pénitentiaires . 

Ii décidait q ue, dans la meSLnc des vacances 
d'emplois, les 'n J i. llallts des COJuilics péniten
tia ires llevraiellt (dan' la proportion d ' (!'/lC nomi
nation sur trois) &tn : recrutés parl1li les candi
dats t itulaires d'un d,/:pIIÎ)JI{' d ' l~l({t de S(T/n'ce 

soc ial (lU dit (hpüÎmc pour l' cll sci r; ncII/.CJlI des arrié
rés Olt (Fil j usti CI ' nt Üll stage réglelllt'utaire dans 
HIiC da s.<;e 0/1 ·une dcoic dc !)cr/ccliollllcJJlclIl. 

Ou l'() il l'i'm?ortallcc de ce décre! : il a l,té pris 
c]a ri S le dbi ' de fai/{' dé ormai prldumiller le souci 

éducatif da n.' l 'éclucation cles j unes dé1iIHluaIIts. 
De plus , on relllaTqu ra qn 'ertaills des di

plômes x iaé pourron' être des cl ip lôm s d'apti
tude ~l l 'cn eign ment d'ellfants arrï és . C'est 
clonc la reconnaissance offtcielle qne, clans la 
délinquance, le tares mentales entrellt pour une 
bonne part. 

Ce nouveau lécret onstit.ue donc, net tement, 
n n pas en avant vers l 'évolut ion des conceptions 
relatives à l ' nfanc coup, b1 , Ull passage de l'idée 
de répression à l'idée d 'éducation . Et nous ne 
pouvons que nous eu réj nir . 

Mal heureusement, c'est une é, 'olutioll théo
rique, et qui risque bien d'être lett re 1110rte : 
l 'a bsence de mo~yell s pécuniers et les économies 
néce~saires ne permettent cl don ner ü de ' hommes 
et ;t de: fenlliles qui anront. f i t d longues et 
coùteuses ét udes qu ' u 1/ salazre din soùc, =\Ième 
a vec une âme d 'apôtre, ils ne p ourront l'acc p ter 
s ' ils n'ont pas d ressources p cr on ne1· . 

R egrettons que des économie mal pl acées 
e t . . ,coùteuses viennent entra ver une réformE' utile, 
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Notes et nformations 
Lt le.;r l (~ J ~ \ "uk . .; (1 I lJfonllaltrms est r t'diy (J W;cc une en lière oIJjeclioil,;. t'n cr' /(JUr(fâ(. ~ (( Prc re.' I,rit des (J1"tic/I 'S 

de jourrwlu; uU rl!lJut:':; cills en f'/Jt;rCfLce . . S ous pensons qa e la confronla tion des irt(fJ",,"f llOIlS, ",éme si ce Ut!s- ci 
son t tendanciel/ je$., peul tfueiUer "'tl lérèl. suscit er des idées , orien ter dt& rcchè1~cltt!8, r (:p.,\t(éf' eH loru cas . par des 

rrUJ .~'ens f ragmenfaires , l' « atmnsphi:re ») d'un prohlèlw:. 

Lois et Décrets. 

Lot (Ill 2 -; juin l ')35, rend allt (lpplicalJ!cs (l llX ,'ullill es 
d ù la HéllniOll d iverse: lo is ruélm l)o lita illes sur 18 
p ro tectioll d e l ' l '; ll fallct' _ (Voir .! r)/ti'lIlt! èJfficiâ du 2') jllin 
1 ')35-) 

.-tR'l'lCI,J'; l'I<J ';:l fl ER_ - Les lois su i n ll1ies :-ont décla
rées applicables il la :Uartilliq ll e , il la Clladelollpe et 
,\ la H .. é u111ol1 : 

Lo i du 7 d(~ t'\.' llibre 1.'!ï4 Slll- In protcctiou dcs enfants 
cIllployl'S dalls les professi o ns a llllm Îa utes_ 

Loi du 23 ,!écl'fllhre r 8ï .f sur la prot('dio!1 des ellf<1llts 
du pre ulie r dg" _ 

Loi nu Jl) avril r8q8 rép rima n l lcs \-i"!cllC(,S , voil's d e> 
fait , cr!wutés d a ttenta t s cOlllmis ellVl'rS les enfa nts _ 

l ,o i ,1, -- 15 llo \ -em br> 1<) 2 1 e l 2J jili lkt 1 ()"25 nlOdifiant 
et 'omplétau t les lois d es 2+ jui llet J KR,) ct '27 jllill J<)04 
sur la proteetiun dcs e ll fan t s llla ltraitc's ou IIl0ralellll'nt 
al>andonué~ . 

Loi du i) décelllbre l1JO ' f iut\.'rcli "a llt l'assurallce en 
cas d e déci-,s d es e nfa uts de moius dl' ,louze ans . 

A RT_ 2_ -- ___ d,s arrêh",", des gOU\"l~ ruellrs _ .. r l'glcro ut 
pour chaq ue cololli e les cOllliti(; ns et les dl·tails d'a ppli 
catious ([cs lois \-i :-;l'cs _ 

Colonies pénitentiaires. 

Statist iques des pup ill es rent pl iSS" lIt ks cOll(litions 
rè'glelllClltaire' P0ll! bl~ ll~'fic iC'l" d'Ilu l'bcl'uleut indi 
viduel il l'extérieur de la colo ni e et qui n 'o llt pu l'U 
profi ter par slli te cl 'o ùstacle m atéri el rtslllt.alltcu partie 
d e la cri se éco uoLOiq ue : 

lc" tabh's ' ( ' I;J (J )lt5 de garçun s 

Saint-llilairc ...... __ .. _ .... _ . _ , . 
Saint-M~lttric l'. . , ____ .. _ 
:tni a lle_ .. _ .. __ . _ , _ .. _ 
Belle-Ile 
:Cysses. 

EttLbLissenll:nts de fit/cs 

20 

('û 

15 
-f 
5 

Do ull ells . .. .... . .. ____ .. . . __ . ___ . (1 

Cadill ac . .... . ____ ._. ____ . ____ JO 
Clermont (Ois ') . __ . . _ .. _ . _ _ _ _ _ _ _ _ _ ° 

Statisti(jue par établ isse lll tclll c:es l'u Di lles aya nt 
bé llé fici é d'uu placelllent eollectif d it " êll bri"ade » 

durant l 'aunée 1934 e t cll11- -' e llloyenlll' des c(~ltrats 
d e placelllents cuDe ' t ifs. 

E taulisscmcllts de gm'ço1is 

Saint-Hilaire: auc u n . 
Saint-:\Iauri 'e DI) ; du rée ,lu plac:cllll'nt II jours, 
Aniane: régime pas prat iqué_ 
Belle-Ile: régime pas pra tiqné . 
Eysses régime p as pratiqué _ 

Cadill ac 
DO llllell~ 
Clermont 

ï+ ; dnrée du placement : ï jo nrs_ 
r~gime pa s p ratiq ué _ 

: régiw pa s pra tiqué, 

Stll t ist i q l/CS !hU tl!a bll SSfi/lcll/ , d16YCI'Ilt les CÙ"l de rn ièrcs 
a1lnées, (Li:. - pu Pdlt's L'II 1; rI !fis mi!?"t" ires 

Sai Il t -H ilaire C il J Cl)') , El accep té - su r X présentés; 
en 19 ' l , 8, a~,(,E'ptés ur I l présentés ; e n 193 2, 7 acceptés 
sm Il pre,' 'ntes ; en J '13 _) , '2 ;J ('(' ('pté . u r 2 pr0sentés ; 
en 1 <)34, <,) al' 'eptés sur ' 4 prè~<.:n tés _ 

Sai llt-:\l::lUrice : en 1 <n0, 2 .1 acn~ptés s ur 27 présentés; 
eu H l3 1. 2 + ac c pté5 sur 27 prl:~eu Lé . ; en l ':I .F, 10 acce p
tés sur 21 présentl:s; en 1933, T ;,cceplé su "2 prése nté~ ; 
e n 1')3 l, ï aec, pté s u r J 7 pn:~scn tés _ . 

(fJ all"lin tr/lljt: striâ dt l'Unirill des P atronagts, 
n u 3, J<J35.) 

Le D~vre. 

Crc-atio ll prochai ne d 'u ne lll:l i SOll d' accueil pOllr les 
jelllles r1 (> linqnan ts. 

Nantes. 

l,a :->0 'i ~ t ~ • 'nut iSD ( e Patron a cre a (e llu so u nssell!
blée géu éral ·. Le ,' er\'ice cles e llfant s malheureux, 
le plus importunt rles se rvices J e l 'oc ll v rc, es - r esté sen
s ibI li! 'nt le même 'lue les a lllle'es p récédent . _ ( Il PI1 -
p illes sout.t'nllS en 1931 cuntre 1 2 ClI 193 3. ) 

Le ~ervice des enfa nt." co upable accnse, ô l revanclle, 
une diminu t io n séri LIS' Ci IIl illeurs con fi és pa r le Tri
bnllai Ckil die .x[ll1t .~ en appli ca-tiOlI de la loi rI L0 12_ ) 
Le y~ acelllellt il lu cam pa gne ~eyiel\t dl' pIns CIl plus 
dIJl j(:Il e _ Ch aque cnfant est titulaire (\'\1 11 (·,Huet d e 
('a isse (l' ép:nglll'. 

Le plaC(!llle llt d·s C'ondanUlés lihi-rl~ l'S( (\CV(' IIU 
presq ue i lllp ssibl c p ar su ite du C!J tllll';gl'_ 

PAris. 

Centr(' soci({l rl' orth o-phoni~ ('/ de r<!iir(ucation. - Cet 
é tabli1>1>cmcnt , SUll\-elltk llllé pa r la vi lle de P a ris et 
j'cc u ' re de la réadapta t iOll c1<:: j'E n fa nce, est ré !ie rv(~ 
a ux ma lades d e l' o llÏt', C la pa r ]t:' , de l 'i ntelligen ce e t 
de la l- "spirati Il, j usticiables e :oi 1l s de rééd uca tion 
o u d e m · dico-pédagogie, 

Ces eo nsulta tio llS et séances de rééducation gra tuites, 
on l lieu Je m ardi , j >udi, samcùi, ùe <) à 11 heures et d e 
J"I- fl J_G ltCltrCS , l.';' r lle ùe )' .\..n cien lle - 'omédie, Paris_ 

Ce cou rs Jt: l"I!écl u..:atiO ll L:oll1portera 1'2 leçons (jeudi 
i-I 1" lteurc~ ) ct 20 ex 'rcÏc'es pr:ttique" (m a rd i à 10 hures 
et jeu i Ù 11 ) h euresJ_ Lcs 11" et 12 c eçO llS sero nt COll
sacrées à la ré'ducalioll d es Clé Ji.ciellts psychiques_ 
Le(;OIl ù 'o u yert ur : le jeudi '-) j an\'ier. 

(POIU l'Ere Il ouveIl-{' , octobre [935.) 

ANGLETERRE 
Des parents punis pour les délits commis par 

le~rs enfa.nts. 

I,es rnap:;trats c Sund erl:'lIld o nt (lécidé, le 27 sep
tembre denlÎer, s ' a p pu\"tlltt su r le ~ 55 de la lo i d es m i
neurs, de punir les parents aussi bien que les j u nesdélin
q U311ts_ D esormai , s i les enfan récid ivent, apr i:s Ine 
leurs parents a u nt d onné c:aution de l u r b nne con-
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d ui te future, les parents po urront êtr~ ,Poursuivis et 
é tr p unis d'emprisonnell1e~t ou de SaIS!e. 

Toutefois. ils pourro nt fane appeL _ 
J usqu'ici , il n t; set,uule pas que cette mesll;-e aI~ re(;_l; 

beaucoup d'applicatlOll, et ch a qu e ca s devra etre etudie 
p artint! ii'remen t, 

(Dai!y Herald, London, 28 aotÎt 1935- ) 

Un eDfant délinquant. 

L"n jeune garço n devint brusquement, un jour, un 
camb rioleur tr0s adroit. I, e magIs trat , deva nt lequel 
il fut traduit, eu t assez d e bon sens pour n e p ;J S l 'en-

oyer en prison . . "tll cours d e l'enl !1len psyclio logigpe , 
on découvrit chez l' enLnlt de gra wl es dIspOSItIOns 
p our la mécani que_ On lui donna 1" possibilit~ d e les 
appliquer. Depu is, il es t de\-enu Ull bo n tra\-aIlleur et 
u u citoyen paisible. 

(.\'ews Cl!1'()1liclr, I,o ud on , 17 aotÎt 1935-) 

BELGIQUE 

l ~ ll septembre deI n ier , les je~lll es filles du R.efu ge 
Protestant de Bruxelles unt ete, pendHnt dIX JOU 1S, 
camper av ec leur dil ect ric e, Ù \\:,H terlco: d,nls une flIC
priété alllie_ Quo iqu e de ca racte rc (lIft ~c :le , cert~ llIes 
sunt d e jeuues délinqu a nt s, ell es ont rc~tr~ de, ~~s Jo ur
nées de v acanc es une influ ence Cjlll sc taIt dCJl1 sentir 
sur le ur ca ractè re_ 

P ro!oogatioD scolaire. 

A R'l'lCI,E l'RE~lIER_ - Par arr(t(~ royal du 31 juillet 
I935, le ministre de l'lnst;-uctioll Publique peut, dé cider 
la fr équenta tion obli!?atOlre dt; cours appropne~ d ' l~lle 
école primaire, t ec ltl1lq ue, protesslonllclle Ol! menal?e r~' 
p ar .les ,ie une.'s gcns ct j~un es" filles ay élyt. sattstutt, a 
l 'obhgatLUll sco la Ire et Jusq u a leur SelZlCl1le annu!_ 

................................ . 
. 'D; ~l~;« s' -l;l;;ticle 5, les comités pour l'instructi o n 
d es j eunes chômeurs remettent;] cllaCl1n des Jeunes gens 
tomb" nt sous l' a pplication de cette 10 1 un carnet de 
f réquenta t io n scolaire ... sur lequel le personnel ~:l?e l 
g nan t ind ique les absences du tItulaire nOll Justlhel's _ 

L e titulaire d e ce carnet .. , doit l'exhiber à la réCjuisi
tion de tot.:t agent de l' autori té, .. les agents de la polke 
communale co nd uisen t à l' éta bl issement où il s sont ins
crits, les jeunes gens qu'ils trouvent pendant les heures 
de cours sur la voie publique .. _ 

(Bu t/etin de l'Union. des PatJ'011r/.ges, n O 3-) 

DANIEMARK 

D 'aor\.' le no uveau l'ode pénal danois, il est perm :' s 
de n e' d o nner a ucun suite aux poursuites pélJ:J\cs 
dirio-ées contre les mineurs d e 15 à 18 ans, pendant tout 
le temps, qU! peut durer jusq u 'à 2 1 ans, où ils sero nt 
soumis à une surveill a nce spéciale du Conseil de tut elle 
ou de t oute a utre personne ou associat·o l1 ... 

De même, d o it ê t re assujetti à une snn-eillallce parti
~~ulj t:re, le libéré co nd itiollnel sorta nt soit des maiso ns 
de peine o rdina ire, so it d es pri so ns-éco les (réservées 
aux milleu rs de 1.') il 21 ans) ... r:i nterll emen t d a ns les 
priso ns-écoles pour les mir~eurs d e 15. à 21 , a ils) dure 
pendan~ ~rols au.s au maxtnll Ill " lllaIS le det~nLl 12eut 
e i f h bere co ntlitJonllellelllent a pres lIll <Ill de detentlOlL 

L'in ternement dans \es mai O IlS de travail, a pplicab:e 
a ux mendia nts, a ux vagabonds, a ux récidivistes e n 
matièTe d'infraction co ntre la propr ié té les bOllnes 
m -eurs ou à ceux qui ont commis le d éJ it de contagion 
par maladie yén érienne .. . dure respectivement trois 
ans ou vin gt ans au maximum. Ma is on peut être libéré 

d es mai sous de travail apr ès un an d' internement au 
plut tôt.._ . _ . . . , 

Cne o rdollnance du :\fll1lste1 e de la JustI ce du 2 1 fe
vri e r 1933 a réorganisé la slHve.illance ;.~ll~ est co nfiée 
aux a ssoc iatio ns privées, réumes en tecl eratlcn av(;'c 
burea u centra l , sous le contrôle direct cle l 'E tat. La Sc
ci é té ponr l'ass istance aux détenl1s, elle allssi contrôlée 
par j'Etat, sllbsiste dans le but de sllr\"ell~er les cen
d am ués l'o nditiolluels et les personnes en tavellr des-
qu el les les poursuit t,,, out dé abando nnées. _ _ 

Pour ~1SSl1r e r le fonctionnUll ent de cette orga lll saben , 
d es fc n ct ic nna ires spéci av x sere nt clwrgés des ~ap
po rts il é tablir entre la direction de chaque malsc n 
d e pei ne et la Société d' assistauce. 

(B ul/etin de !' C'II io1! des Soc iétés d e -patroll(!!Se , n O 3- ) 

Indt's; 

L a Ga::t:l1i. Officietle de 13 0lil bay illlnollC\.' la cr~'ati( n 
d ' un trib una l ponr enfa nts. L es s~ancc!:' sc ferc nt ù 
hui s l'les e t aucu n e publ ici té nc sera dOllll~e aux délits 
des m iueurs et 8 l' X m e. mes priSé':) ù iellr sujet . Les 
m em bl es du Triùullal po tlrrent v:siter e: t inspecter 
les alel iel s et les bureaux o ù les jeuues délinquants 
l' ilL ' t é é lc\'és et SC lIt e lllployés_ 

(Os en'a/ure R U'l11 {1llO, Il ~e ptt' l11b r e 1935.) 

ITALIE 
D~, ns tellS les centres de rééducation d e minems , 

des celitr es de tut ell e d es mineurs ont été organiSÉS, 
qni ut pour b ut d'assister ceux-ci et d ' a gir dans leur 
inte rêt l' Il prOUIOtl\'8nt tout es m esures jlldiciair es 
utiles_ \'o ici les cas clans lesquels il s ponrrc nt agir. 
Ce tte nOlllenclature est spéc ialemen t intéJ 'ssant e parce 
qu'elle e uglobe de:s cr,s d ont les trihunau ' puur enfants 
n e peu\-ent co ulla Ît l c e t qui d evra ient rentre r d a ns leur 
ompéten·e. (l'cs cas sont écrits en italique.) 

a) En matihe civile _ 
1 0 S o-m-lna/ion d'un tutcm' spécial -pour C'-ssùte1' le 

tn i'l1cur dans les procès en j'cchel'che ou. en contestati on 
de pa tt'rnité 011 de nU/ternitli, ou dl! son (ftat d'enfant lligi
lime _ 

2° P e1lsion alimenta ire oct:'uyt'e aux mineurs_ 
JO Exercic e de la puissance paternelle ou de la tu

te ll e (spéèÎul e ment le vagabondage du mineur, se n 
pl ac t'ment, lcs abus cIe la puissance paternelle o u d e 
la tutell e, nom·(.nati on d'un. curatcur (n: ventre (1) ct 
d' un tuteur aux enfants naturels). 

4° A ssl·stance all;'( enfan ts en cas d'annulation de ma
r iage des /)(/1 '('nt5 ou. de Sépar{lt ion de corp (le divorte 
étant iltterdit en Italie) . 

ù) j'vJ. (l tière Péna le_ 
1° Les dilils contre la fa m ille . 
2° A brout ons de !rI1I11Jle:~ 
JO A ball don de 1iliucl:l's 011 de 1Wu(.'e!!U-nes. 
4" E m Ploi de nàneul's dan s les Il?àiers f/mbulrl1lt s_ 
5° E mploi des mim'!ll's li la 111L'11dici/{f. 
6° . 1 dmin istra tions a1/.X nlineu rs de boissons alcoo-

liqll es , de. s u bstances f:éuéneus es 01/. noâves_ 
7° L' xpa!l' z"ation des mineurs _ 
8° L a haite des iI1/:neul's dans lU I but de detHl7I clze. 
9° L'oygrlll isat-ion des moyens les Plus -propres, éco 

nomiquemen t nu n-zoralement à éviter la cOll t'i/.m a-nct 
( la no n -c om pt/ni/ion) des m in eurs ci/(:s en justicf_ 

1 0° L <: fo nctio nnement d es tri b un a ux pour enÎ<, nt s_ 
(Bulletin de l' L-Ilion des Sociétis de patrona ge, 19.35, nO 3.) 

Les Tribunaux pour enfanls . 
Sont SO llstrait~ Ù la co mpétence d es Tribunaux pour 

E nfants, les affaires de tutelle et de puissance pater
ne lle qui Gill un contenu exclusivem ent économique, 

(1 1 Tuh: ur spécial no!nulé à la nll~re veuve si elle: e~, t enceinte 
au moment de ~Oll vcuyage, et afin d'éviter des substitutions 
d'enfants . 
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mais les mesnres de hltell s où dOll1ine le carackre 
1110ral reste de ia compétellce , 

(Os servat.{)Ye r o lIum 0 , 1 septembre 1';35 ,) 

U, R. S. S . 

Le décret snr la réforme de la criminalité .in vénile 
"P rom ulgué au début de juin prévoit la créatioll de cinq 
types nouveaux d 'i nstitutio ns : 

r O Des établisSC'lnellts destinés à recueillir tell1jlora i· 
r ~mell t et à o rienter les jeu nes déli n<} nan t5 vers Ull centre 
d 'éducation , 

20 Des institntio ns pOlir lcs orphelins abandonnés, 
30 Des centres médicaux pour les enfants ayant 

beso in d'un long traitement, 
_+0 Des foyers pour les enfants m a lades , 
50 Des colonies de trava il isolées, 
1,0 régi me ùe ces institutions com preud cles n:co m 

pense ' et des pu nit ion s ; ce dcnli ér m ot il \':11 t été 
jusqu'ici supprimé des textes COlllllle " contrain: aux 
idées soviétiques de justi ce )l, 

A 14 a ns , les cnfnnts sont dirigés snr (les écoles, 
placés clans l 'ag:-iculturc ou clans l'imlustric, l,CS fermes 
c, llecti\'lst s d' e tat SOllt teuues de recc\ 011' un l'ertull1 
Ilùll1bre cl' e.ntr> ux . 

200 communistes « sélection ll ' 5' ont é té déjà cl ésigné:s 
p ill1r a ' Sllll1er la clirectiOJl des n o u el les ill~titll t i us 
a Ilxq nelles UI1 personnd t'uscigna n t et ed ll l'ateur 
im portant a ét (~ attacht" , 

L a pr 'sse so\' iétif}uc note qne la plupart des clltallts 
visés par le 11 0 U\'e<lll décret ont été . abandollnÈ-s ,pa r 
des parents peu respectueux des l)ll'ns dll ll1a.n ~lge 
et d e la responsabilité paternell e, zoo,ooo aft:llr ' 
d'a b andon de fal\lille ont é té jugées par les trib,llllall x 
èn 19,34, ma is dans la moitié des cas les 'pères de tanu,lIe 
sont restés illtrçH~vables et la pellslon alullentmre 
impayée, 

rTinws, Lomlrcs, 2 <1 inillet J()J,'i ,) 

-- .======================== 
BIBLIOGRt\.PHIt: 

Les tribunaux pour Enfants ( [), par Elisa betli TIr
G C IL -I N, 
L'ensemb le tlu pr()bH,nH~ tle l'l<;ilfanr:t, délinlill,'ul e a 

P,tp {tudié pal' ':\llne Blisabeth l -Iu gue uill , dan::-:- U lt Lh re 
qu'e lle inLitule I , ('s 1 ' ,' ili/li)((!!,J' ]JlIIlI' l' I/!w/I,, et où e ll 
pi'é ',<'lite lin rema l'qua ole examen de l'(,tal actllel d la 
légiRlatinn et cles tnitiatil'es pril"'èS , l'Alf\tilelllcont à j 'en ' 
f~H1ee coupail le. 

L'auteur ex po>ie tOUT rl'abonl eOl1\l1lcnl le [ll'il1l:ipe de 
ln sallctioll pénal e a rait. -p lr. ce progressi ve ll\pni , d p u is 
1ft fin r\\l si i'>cle dernier, ,', U ~ouc i d'un e r éa daplatio n d u 
jeune dé linqua nt, comIn nt, e n cl'autres te rm es, les t ri, 
bunaux qui ont à ('onna îLt' des dr'iih comm is par ,l e!' 
min UI':; ont eessé (l 'êt re cl!>!' juridictions purement r é
pressives pour d e\ 'enir de lél'itable,', organes cl e r ééduca
tio il, 

Le juge, désormais co nsid è re l1lllills l 'import, lice du 
d él it qu le r.: a r actère, If' milieu, l'll (' rr'di té cie l' nfant 
qui en e:; l l ',,gen t. Il n 'a plu s ponr mission de p u n ir 
m a i" , en qu e lque sorte , rte sau l'er: l' idée de r lè ,'e, 
m e nt "e ,;uIJ>i titue à. l ' id ée séculaire lie châtiment. 

COllcel)tion infin im ent pl1l5 géné,el1 ~E: d e la jll~t ice ft 
l'ég ard rie l'enfanco rlite coupablf\ l'liais qui, le p Ins ~() U' 

,'Ent, ne fait qu e tiupporte r lin fardeau dont elle es t inno, 
cente, 

(1) DeJachau,- e t ",iestlé, Editeur" :S-cuchatel, SUi5,C, En vente 
au Siège social (' la Ligne. - Envoi lf(tHCO. Prix: 20 frUllC3. 

C'est a u x Etats-Unis, en 1899, que le premier tribunal 
pour n fan t ~ a été créé, à la ~lli(e (l' Ull 11l0u\'emen t de 
réforme ~lIscité par le juge Benjamin Limbey. La plu, 
part des pays ci l'il isés. en tête de~que l s il cO I1\'ient de 
placer la Bel g iqu e, ont mi,' i e l Ollt adopté les principe~ 
de la l égi~lalio n f' m ér icaine,. ce qui pe rmet de penser, 
di t :Mme Hu guen in , « que les l r ihunaux pour enfants 
liont appelés à coll aborer de plus en plus a\ec les inst itu
Uon" d'édu\:atioll d'Ull peuple ". 

Toutefois, 1", tribuna l ponr enL!Ilts Il e peut acco m plir 
lieul la !i<\\lte (Ü(:h e ft laq uel le il l's i appelé, 11 faut, pour 
que les jU,>;emenis pub' . en t ê t r élaborés dans l'esprit QU 
nous venOliS d'indiqu er, que les lI1agi str ats possè(iell t 
d es l'enseignements t:ornplels s ur les en s qui 1 ur son t 
soumis (,'1. l'instruct ion pénalp. serait insurtisan te à 1 s 
lu i prolO m'el', 

C'est :!lOi'S f]IIÏnlen ien t (;c qu e le xx' s iècl e n III se 
dévl'loPPI;I' (Jans \In bel effort df' so lidarit é llumdine: 1, 
Service Social. 

C'est l'puquÉOte ,ociale confiée à d E?'" assistantes qui va 
pel'll1eltre <le grouper tout UI1 faisceau d e l'f'nse ignement , 
<',lIant eT e l'exnruen médical et psyelliatrique à /;t (l;oscrip, 
tinn du milil~\I familial et qui fournira ail llIal-'istr:lt les 
Yi\'aills 8h~1llents du jugp nll'llL 

~Iai:-; lp nj(~eé:l llhrH n dp 1:\ r6pr f?s~i{) Il des dôlit s de- l 'el~

f anee Bernit incorllplet., sans l'cxi~tefl('.e de InaisOIl~ r!'ac
cn (~ il d LI e patronages qui auront pour fonction rIe 
suine l'enfan t après la (j()cision cil' jm;tice (è t. de l ui 
ll11pliqlIeI' le,s meSlll'eS qui ~luront "t{~ "dictées dans les 
conditiollô l<:s plus fal'orahle~ il ~a r(,allaptati on tians ln 
S oci N ", C 'est le gystè me de la tibei·té s UI'I' e ill ée qui a 
,;éjà donné il0 bons r é,; !\Lats, mais dont le jeu dè licat 
11 8cessit0 encore cie nombre uses r éform es. 

Dans ulle deuxièm e pal· tie de SO li étude, l'au teu t' dé, 
peint avec un e alten tion pé'nét rante et ('mue les causes 
de l'abandon moral qui, dan~ presque tOIlS 1 li cns, (I01111 e 
sa marqu e fatale au dé lit. cl l'c n fa n t. 

Le fo yer d ésuni, le lau dis a\' (,~e sefi conta:~i() n s , ses pro
rni ~cuit. {~~ h{)nteu~e ::;. l' h6n:~ di U' tar{;€ e n sont le cortèg-e 
habit.uel ,~ f fl) n! dn jenne dc'linq uHnL lin innda: ',é so(',hl. 

'-"Im E' HlWd(,;!ÎlI pn 'l jJi~OI·t e hl pl'eu'", en IileLlant. so us 
lt'S yeu:'; tilt lect.eur 'lllelqucs fich es pnis(;e,; dan " la do
cumentation de J'u n d es seI'vices <lll ,.;i liaires du Tribunal 
des E n(an ts de la Seine: tou tes d"'llol1cent le I11 ÉOme 
p(,ril: l' en fant c:o up ,l lJl e n'B P;I'; (, t:~ :1l'ln O Dour la vie, 

E t c'est ainsi que ri ' ns une Ll'oisip.llIe (,'1 r!(' l'lli 0'l'e par
ti e. J'aut e ur est. a m ené il pl1 rl e r ilp <"e que doit être J'œu
,Te de réadaptat io n sociale entrepris e e n fa\ 'eur rie l' ,11-
t'anee (lélinquallj(', E lle ~era !irigée pal' quelques prin-
ip S e,,~ent i els , aLl nomhre desquels la p r ol ect ion de 

la santé et la n ér.(',,~ilé (Ill t ra\'ail oec u pen t la p remièr e 
pla ce, en utilis a nt ce facLeur essentiel da n s le relèvel1l nt 
m o r al d'un êt re I1nmain: l'amiti é. 

}[me H ugue nin insis lp enfin H I!' l'i m po r tan ce du rôl 
a uquel l'Ecole e"t apPf'lée dam, la fo r n:a ti(>I1 el 1;1, 1'1'6-
S l";at ioll e l'e u fant, j l ' uUEsation de.- Rnonnaux, 

E ll e r ' i l le l'œu qtl les dbp os ition s l ég i ~ la!ÏI s r épar
ti s dqn" d ~ texi e!' fr a gmenta ires, Ilotflnl m en t des loiR 
cie U!l2 e t cie 1921, so ient groupées 11 un \'él'itable Co(l 
de p roLeetio]1 de l'E nfance, 

E n fiche,'ant son li n 'e par la ,lescri pt iün de certain ~' 

p a t r onages qu'elle a v1:ités et où s r d rouyent parti cu
li èrt'Ilwnt. ,' iI'allles les tendance;; don t elle a dém ontré la 
valeur , ;\-lme Hug llen ill complète lIyec profIt lin Oll\Ta,g 
qui honore ega lement et au plus hall t point, son sa l' oi r 
et so n Cl!:mr. nosli-: l A'l'HAN, 

I l v l)cate ü- 1(( ('(JUI', 

POUR L'ENFANCE" COUPABLE .. 

LIVRES PARUS 
A, B I t~ et Th. SIMUS. - LrJ t/lcsur ... du d~lJtI()PI'f "l/ /lt 

" fI lIi'l' "ce cl/! - les jeullell fl/tUll ts. 10 fr., (Publica· 
tian d la ~ociété A . Binet). 

. , IlIOX. - l /ttllOd,' rapide dl' d. igtuge " es (II rién' 
i ,. /1., fu,'Is, 10 francs. 

lU conférences relath es à la ppdagogle des enfants 
florma . ' , 11) fr ncs, (Pu blication de la Société A. Binet) , 

8ul1, fi" d,' l'f/sSO('1l1lillll lIIédico-p'-dago(liquc liégeOise, 
(octobre 1935), 

CONFÉRENCES 
2// 1101'1'", Il''. - li. ('have, « Le Problème de l'En· 

fance délinql ' n Ie >, à 20 h , 30, boulenrd Arago, 18. 
liB 1101" //Ibn', - Mlle Lp, y, Les colonies pénitentiaires 

en Frunce (pr o'ectlon ' ) , U. C. J. F., 40, rue Boulard. 
2, I/Ol'f mbn. - M, C . • Ion nier. <J, l'Enfance Coupa

b le .1> , à 1'U, C. J . G., 14, rue de Tré,·ise, à 20 h . 45 (projec· 
tions . 

DÉCLARATION DES D 

Ji ,[ù' 1111,,1' , - M. H. van E tten . 1 Enfance Cou-
pable , Foyer Féminin, 4i, rue de Pont h ieu. A 13 heures 

prl)ject ion5 ). 

Lire daDS Dotre prochain Duméro : 
J.~,~ 'I"' ,I· ti ,,,,s pn',Udiri rl1l',ç fl UX problèmes de l'EII

fUll"" ('oupub l, par M, Doxxt:D u :u Of VARat.S, Professeur 
à la F aculté le droit. 

1., N'lI t n' d'ob8( r,.II tioll rt d, t , lage pOUl" /lfa /l'" 
dO; "/1/(/11 111. par M. Henry yan ETTE:(. 

L ne mni~nn !le réérluratlon alsacienne: L'Etablisse· 
"" II I O lu I/i" . Ii Labroque, par Mlle D. Gllt EW.-\LD. 
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Un Tribunal pour Enfants a des problèmes so
ciaux à résoudre bien plus que des questions légales 

.J.-M. BRANDE. 
Juge IIU T ribunol pour l nfonl' de Ch,cogo, 

OITS DE L'ENFANT 

(Déclaration de Genève, 1924) 

1. L't'nfunl dnit ê lrl' mis en mesure de se dé\'elo}lpcr d'une fa çun normale, matériellement ct spirituellement. 

~. L'enfa ut 'lui li faim doit être nOllni; l'enfant maladf' dnit li re soigné; l'e nfant arriéré doit tre ncou-
ra gé; l'enfant dt'voyé doit être ramené. L'orphelin et l' abandonné doivent ltre recueillis et secourus. 

~1. L'enfant doit être le premier à recevoir des ~ecours en temps de détresse. 

4. L'enfant doit être mis en mesure de gagner sa vie et doit être protégé eontre l'exploitation. 

[). L'enfant doit être élevé dans le sentiment que ses meill .. ures qualités doiveut être mises au service 
de tous. 

111111111111111111111111111111' 



POUR L'F)l"FANCE "COUPABLE" 

CO -AE 
VENCE 

=~R 1 ... TE 
(Alpes-Maritimes) 

==~========== •• -~=========== 

SI TUATION DA su SL OUR IDEAL 
-- NOU RITURE VE.GÉTARIE NE --

~ . 
ENSEIGNE ENT POLYTECHNIQUE 
~t.\tA" D" c.. P5. -,. T _~GE -:- POTE RI , 

IMPR MERlE A L'ECOLE, etc. 

! 
Pour to us renseignem ~n ts, s'adres5e au Directeu ; 1'1 

M. FREINE , à Vence (Alpe,- I.Aari';Mes). 

Pour toutes vos ASSURANCES 
contre l'INCENDIE, le VOL, les ACCIDEN TS de 
TOUTE NATURE, sur la VIE, 

EcrÎvez d ar -I.J eu r 

E. LANGLADE 
Assureur-Conseil, Licenci' en droit 

41, aveaue Marguerite, SOISY-SOUS-MONTMORENCY (S.-et-O.) 

.,. 
1936 -1 

Le gu, .' : Henci COSTA de BEAUREGARD. 
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DONNEZ- NOUS 
, 

VOTRE PUBLICITE 
c'est une bonne aijaire 
... et une bonne action 

S'A D RES SE R A LA RÉD ACT ION : 

12, RUE GUY-DE-LA-BROSSE. PARIS (5e) 

/ . 

/ 

MAISON DE SANTE 
DeS DIACONESSES 

18, rue du Sergent-Bauchat, PARIS 1120
) 
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